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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille seize, le sept novembre, le conseil municipal s'est réuni en séance publique, en l'Hôtel 
de ville de Grenoble, sur la convocation de Monsieur le Maire, en date du 31 octobre 2016.

Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 59
M. Eric PIOLLE, Maire, assure la présidence.

Il est procédé à l'appel nominal auquel répondent :
M. Eric PIOLLE - Mme Elisa MARTIN - M. Hakim SABRI - Mme Kheira CAPDEPON - M. Bernard
MACRET - M. Sadok BOUZAIENE - Mme Laurence COMPARAT - Mme Marina GIROD DE 
L’AIN - M. Thierry CHASTAGNER - Mme Mondane JACTAT - M. Pascal CLOUAIRE - Mme 
Laëtitia LEMOINE - M. Alain DENOYELLE - M. Vincent FRISTOT - Mme Catherine RAKOSE - 
M. Fabien MALBET - Mme Maud TAVEL - M. Jacques WIART - M. Olivier BERTRAND - Mme 
Maryvonne BOILEAU - Mme Marie-Madeleine BOUILLON - M. Alan CONFESSON - Mme 
Suzanne DATHE - Mme Christine GARNIER - Mme Martine JULLIAN - Mme Claire 
KIRKYACHARIAN - M. Raphaël MARGUET - M. Pierre MERIAUX - M. Yann MONGABURU - 
Mme Anne-Sophie OLMOS - Mme Bernadette RICHARD-FINOT - M. Jérôme SOLDEVILLE - 
Mme Anouche AGOBIAN - Mme Sarah BOUKAALA - M. Georges BURBA - M. Jérôme SAFAR - 
Mme Marie-José SALAT - M. Vincent BARBIER - Mme Nathalie BERANGER - Mme Bernadette 
CADOUX - M. Richard CAZENAVE - M. Matthieu CHAMUSSY - M. Lionel FILIPPI – M. Alain 
BREUIL.
Absents ayant donné pouvoir :
Mme Corinne BERNARD donne pouvoir à M. Pierre MERIAUX de 18H11 à 01H04.
M. Emmanuel CARROZ donne pouvoir à Mme Maud TAVEL de 18h11 à 01H04.
M. Pascal CLOUAIRE donne pouvoir à M. Alan CONFESSON de 00H10 à 01H04.
Mme Lucile LHEUREUX donne pouvoir à M. Vincent FRISTOT de 18H11 à 20H36.
Mme Catherine RAKOSE donne pouvoir à M. Fabien MALBET de 00H10 à 01H04.
M. Antoine BACK donne pouvoir à Mme Laëtitia LEMOINE de 18H11 à 20H36.
Mme Maryvonne BOILEAU donne pouvoir à M. Vincent FRISTOT de 00H10 à 01H04.
M. Claude COUTAZ donne pouvoir à Mme Mondane JACTAT de 18H11 à 01H04.
Mme Suzanne DATHE donne pouvoir à M. Hakim SABRI de 00H10 à 01H04.   
M. René DE CEGLIE donne pouvoir à M. Pascal CLOUAIRE de 18H11 à 00H10.
Mme Salima DJIDEL donne pouvoir à Mme Laurence COMPARAT de 18H11 à 01H04.
M. Claus HABFAST donne pouvoir à M. Alan CONFESSON de 18H11 à 19H04.
M. Yann MONGABURU donne pouvoir à Mme Anne-Sophie OLMOS de 00H10 à 01H04.
M. Guy TUSCHER donne pouvoir à Mme Bernadette RICHARD-FINOT de 18H11 à 20H36.
Mme Sonia YASSIA donne pouvoir à M. Thierry CHASTAGNER de 18H11 à 20H19.
M. Paul BRON donne pouvoir à Mme Anouche AGOBIAN de 18H11 à 01H04.
Mme Jeanne JORDANOV donne pouvoir à M. Georges BURBA de 18H11 à 01H04.
M. Olivier NOBLECOURT donne pouvoir à M. Jérôme SAFAR de 18H11 à 01H04.
M. Richard CAZENAVE donne pouvoir à M. Vincent BARBIER de 00H10 à 01H04.
Mme Sylvie PELLAT-FINET donne pouvoir à M. Lionel FILIPPI de 18H11 à 00H10.
Mme Sylvie PELLAT-FINET donne pouvoir à Mme Bernadette CADOUX de 00H10 à 01H04.
M. Lionel FILIPPI donne pouvoir à M. Matthieu CHAMUSSY de 00H10 à 01H04.
Mme Mireille D’ORNANO donne pouvoir à M. Alain BREUIL de 18H11 à 18H45.

Absents excusés :
Mme Mireille D’ORNANO – M. Alain BREUIL de 18H45 à 01H04.

Secrétaire de séance :
 M. Pierre MERIAUX
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Discours introductif de M. le Maire.

Question orale du CCI C portant sur le plan vélo.
M. le Maire suspend la séance à 18h18 afin de donner la parole à M. BARBERYE .  
Reprise de la séance à 18h22. Réponse de M. le Maire.

Question orale de M.  CHAMUSSY portant sur le règlement des marchés.
Réponse  de M. le Maire.

M. BREUIL, groupe Front National, quitte la salle du conseil municipal à 18h45.

Le procès  verbal  de  la  séance  du  conseil  municipal  du  26  septembre 2016  a  été   adopté  à
l'unanimité.

Pour : 50  - Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 

DELIBERATION N° 1-( 126) - RENDU ACTE - Compte rendu de M. le Maire en application de la
délibération de délégation de pouvoirs du 23 mai 2016.

Il est rendu acte des décisions prises par le Maire en application de ces délégations de pouvoirs. 

DELIBERATION  N°  2-(  235)  - ACTION  INTERNATIONALE  ET  EUROPEENNE -  Aide
humanitaire d'urgence aux populations haïtiennes.

Interventions : M. MACRET, M. SAFAR

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de verser une subvention de 5000 euros au « Fonds d'urgence des collectivités territoriales pour
Haïti » de Cités Unies France, géré en lien avec la Cellule de crise du Ministère des Affaires 
étrangères, pour venir en aide aux collectivités locales haïtiennes,

- de demander à Cités Unies France de transmettre les bilans de l'utilisation de ces fonds
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Délibération : Adoptée à l'unanimité
DELIBERATION N° 3-( 199) - ENVIRONNEMENT - Rapport développement durable 2016

Interventions : M. FRISTOT, Mme SALAT, M. CAZENAVE, M. MONGABURU, M. le Maire.
M. SAFAR

- Le Conseil municipal prend acte, conformément à l'article L2311-1-1 du  CGCT, du rapport 
sur la situation en matière de développement durable. 

DELIBERATION N° 4-( 15) - LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS - Rapport 2015 sur la
situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes

Interventions : Mme TAVEL, Mme BOUKAALA, Mme BERANGER

- Conformément aux dispositions du décret n°2015-761 du 24 juin 2015, le Conseil municipal 
prend acte du rapport 2015 sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes, 
présenté en annexe à la délibération, en préalable à la tenue du Débat d'Orientation Budgétaire. 

DELIBERATION N° 5-( 158) - FINANCES - Débat d'Orientation Budgétaire 2017

Interventions : M. SABRI, Mme MARTIN, M. CHAMUSSY, M. SAFAR, Mme COMPARAT, M. 
CAZENAVE, M. le Maire

Le Conseil municipal, conformément aux dispositions de l'article L. 2312-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales, prend acte que le débat d'orientation budgétaire s'est tenu sur la base 
du rapport sur les orientations budgétaires et de l'ensemble des documents annexés à ce rapport.
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DELIBERATION  N°  6-(  181)  - URBANISME  AMENAGEMENT -  Élaboration  du  plan  local
d’urbanisme  intercommunal  de  Grenoble-Alpes  Métropole  (PLUi)  –  Débat  sur  les  orientations
générales du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) du PLUi.

Interventions : M. le Maire,

M. le Maire suspend la séance à 21h57 afin de donner la parole à M. MAGNIER, Directeur de 
l'Urbanisme de Grenoble-Alpes Métropole. Reprise de la séance à 22h25 .

Interventions : M. le Maire, M. FRISTOT , M. CHAMUSSY, Mme SALAT, Mme GARNIER

Le Conseil municipal prend acte, conformément aux dispositions de l’article L.153-12 du Code 
de l’urbanisme,  qu'un débat s’est tenu sur la présentation des orientations générales du projet 
d’aménagement et de développement durable (PADD) du plan local d’urbanisme 
intercommunal de Grenoble-Alpes Métropole (PLUi). 

DELIBERATION N° 7-( 123) - URBANISME AMENAGEMENT - Projet de réhabilitation de la
Tour Perret - Méthodologie et création des instances d'accompagnement du projet.

Interventions : Mme JULLIAN , M. le Maire , Mme CADOUX, M. CHAMUSSY

Amendement déposé par le groupe Les Républicains -UDI et Société Civile, celui ci est repoussé :
Pour : 7 - Contre : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Abstention : 8 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

-  de lancer la démarche de projet dans la perspective de la restauration et de la mise en valeur 
de la tour Perret ;
 
- de lancer l’étude d’AMO pour la faisabilité de la recherche de financements privés pour 
un montant maximum de 25 000 € TTC ;

 
- d’approuver la méthode et le calendrier prévisionnel proposés ;

 
- de valider le principe d’un comité d’experts dont les différentes composantes figurent dans la 
présente délibération ;

- d'autoriser les recherches de financements privés indispensables à la mise en œuvre de cette 
opération ;

 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à la mise en 
œuvre de la présente délibération.
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 Délibération : Adoptée à l'unanimité
Vote séparé sur l'alinéa n° 3 : Pour : 50 - Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 

M. le Maire suspend la séance à 23h30 pour la pause repas. Reprise de la séance à 00h10.

DELIBERATION N° 8-( 115) - URBANISME AMENAGEMENT - Approbation de l’avenant n° 12
au cahier des charges annexé à la convention publique d’aménagement - Approbation du dossier de
clôture de l’opération d’aménagement et suppression de la ZAC de Bonne – Quitus à l’aménageur –
Rétrocession par l’aménageur des parcelles et volumes à la Ville de Grenoble.

Interventions : M. FRISTOT

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver l’avenant ci-annexé qui adapte la durée de l’opération en cohérence avec la 
clôture de la convention publique d’aménagement  ;
                             
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer cet avenant ;
 
- d’approuver le dossier de clôture de la ZAC de Bonne présenté par la SPL SAGES ci-annexé et
les écritures correspondantes, ainsi que le versement du solde créditeur à la Ville ;
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à encaisser la somme de 3 829 376 €, sur les crédits inscrits au
budget principal exercice 2016 ;
 - d’acquérir à l’euro symbolique auprès de la SPL SAGES les parcelles et lots volumes réalisés
sur la ZAC de Bonne,  conformément  au plan foncier ci-annexé et  de les  incorporer dans le
domaine public ;
 
- de donner quitus à l’aménageur ;
 
- de prononcer, conformément à l’article R. 311-12 du code de l’Urbanisme, la suppression de la
ZAC de Bonne au 31 décembre 2016 ;
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter Monsieur le Président de Grenoble Alpes Métropole,
pour mettre à jour le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et pour restaurer sur l’ancien
périmètre de la ZAC une part intercommunale de la taxe d’aménagement au taux de 5% ;
 
- de procéder aux mesures de publicité conformément aux articles R.311-12 et R.311-5 du code
de l’Urbanisme, c’est-à-dire : affichage en mairie pendant un mois, mention de l’affichage dans
un journal diffusé dans le département et publication au recueil des actes administratifs de la
ville de Grenoble ;
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents se rapportant à ce dossier.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50 - Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
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DELIBERATION N° 9-( 204) - ENVIRONNEMENT - Organisation de la Biennale des villes en
transition en 2017 

Intervention : Mme JACTAT

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver l’organisation de la Biennale des villes en transition du 9 au 12 mars 2017 ;
- d’approuver les orientations données à la Biennale 2017.

 

Délibération : Adoptée 
Pour : 50 - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 

DELIBERATION N° 10-( 236) - DEPLACEMENTS - Réaménagement de l’échangeur du Rondeau
et  de  l’autoroute  urbaine  A 480  –Protocole  d’intention  entre  l’Etat,  le  Département  de  l’Isère,
Grenoble-Alpes Métropole et la société AREA. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de soutenir le protocole d’intention entre l’Etat, le Département de l’Isère, Grenoble-Alpes 
Métropole et la société AREA pour le réaménagement de l’échangeur du Rondeau et de 
l’autoroute urbaine A 480, 
- le retrait du recours en annulation du décret du 21 août 2015 déposé devant le Conseil d’Etat le
20 février 2016, 
- d'appuyer le lancement de l’étude d’un plan d’actions partenarial visant à promouvoir et 
développer le covoiturage, 
- de demander à ce que les communes riveraines soient conviées à participer au comité de 
pilotage mis en place pour le réaménagement de l’échangeur du Rondeau et de l’autoroute 
urbaine A 480.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 11-( 178) - VILLE DE DEMAIN - Projet européen City-zen : amendement et
mise en œuvre opérationnelle

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver l’intégration de l’ALEC - Association Locale de l’Energie et du Climat de la 
métropole grenobloise – au sein du consortium City-zen afin de renforcer le volet 
« sensibilisation et accompagnement des habitants » et de réaliser une centrale photovoltaïque 
en autoconsommation ;

- d’approuver l’intégration de Grenoble Alpes Métropole au sein du consortium City-zen, en
cohérence  avec  ses  compétences  en  matière  d’énergie  et  d’habitat,  pour  contribuer  à  la
réalisation du schéma directeur de l’énergie et de la campagne MurMur2 ;
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- d’approuver l’intégration de la SEM InnoVia en tant que tiers-partie de la Ville, au bénéfice du
projet démonstrateur « réseau d’exhaure de la Presqu’île » ;

- d'approuver la convention financière entre la ville de Grenoble et la SEM InnoVia ;

- d’effectuer un premier versement de 165 000 € à la SEM InnoVia pour le réseau d’exhaure, sur
un montant total de 530 800 € d’aide allouée par la Commission Européenne ;

- de modifier le périmètre des rénovations éligibles du parc social au profit d’opérations figurant
dans le Plan Stratégique de Patrimoine des bailleurs et/ou présentant une typologie intéressante
pour rendre duplicable ces opérations exemplaires ;

-  d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toute convention ou document
afférent à la présente délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  12-(  201)  - URBANISME  CESSIONS  ACQUISITIONS -  Cessions  et
acquisitions de biens immobiliers.

Amendement déposé par M. FRISTOT, celui ci est adopté.
Pour : 50 - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de céder à Mme Fadia MENER un studio, situé 4 rue André Chevallier, au prix de 33 280 
euros, conformément aux clauses et conditions de la notice 1 ci-annexée ;

- d'acquérir à l'euro symbolique auprès d'ACTIS un tènement d'environ 26 m² et un autre 
d'environ 122 m², à détacher de la parcelle cadastrée section EH n°39, conformément aux 
clauses et conditions de la notice 2 ci-annexée ;

- de modifier l'assiette du bail à construction consenti en 1987 par la Ville à ACTIS sur les 
immeubles cadastrées section EN n°155 et situés rue Général Mangin, allée du parc Georges 
Pompidou et rue John Kennedy, conformément aux clauses et conditions de la notice 3 ci-
annexée ;

- de constater la désaffectation de l'usage du public d’une partie de cour situé devant l'immeuble
du 2 rue du Vercors, pour une contenance d'environ 40 m²,

- de prononcer le déclassement du domaine public de cette même cour,

- de céder à ACTIS ladite cour  préalablement désaffecté et déclassé, conformément aux clauses 
et conditions de la notice 4 ci-annexée ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ces affaires.
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Délibération : Adoptée 
Pour : 50 - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 13-(  179)  - ENVIRONNEMENT -  Convention entre  l’Office  National  des
Forêts, Grenoble-Alpes Métropole et la ville de Grenoble pour l’implantation d’hôtels à insectes sur
des parcs

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver  la convention entre L’O.N.F., Grenoble-Alpes Métropole et la ville de Grenoble 
pour l’implantation, sur le territoire de la commune, d’un hôtel à insectes sur le site de la 
Caserne de Bonne.
 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention 

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  14-(  176)  - ENVIRONNEMENT -  Association  MNEI  -  Avenant  à  la
convention d'objectifs 2016

Interventions : Mme LHEUREUX, M. CHAMUSSY, Mme BOUKAALA, M. le Maire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver l’avenant n°1 à la convention d’objectifs 2016 tripartite entre la Maison de la 
Nature et de l’Environnement de l’Isère, Grenoble Alpes Métropole et la ville de Grenoble;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ledit avenant tel qu'annexé à la présente délibération. 

Délibération : Adoptée 
Pour : 50 - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 15-( 150) - FINANCES - Budget principal : Décision Modificative n°2-2016 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la décision modificative n°2 du budget principal qui s'équilibre à hauteur de :
            - 843 639 € en dépenses et recettes de fonctionnement

- 2 774 497 € en dépenses et recettes d’investissement

- de décider de constituer une nouvelle provision pour risque de 1 200 000 € relative au 
contentieux Vinci ;
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- de préciser que, les contentieux liés au budget annexe Stationnement étant antérieurs à la date 
du transfert de la compétence stationnement en ouvrages à la Métropole, les provisions pour 
risques et charges constituées sur ce budget annexe doivent être intégrées au budget principal ;

- de constituer une provision  pour risque de 100 000 € liée aux contentieux d'une partie du 
personnel du GIE AGIR porté devant la juridiction des Prud'hommes ;

- de constituer une provision pour risque de 100 000 € liée aux contentieux d'une partie du 
personnel de l'association Palais des Sports porté devant la juridiction des Prud'hommes ;

- de faire varier les subventions exceptionnelles aux budgets annexes de +13 981 € pour le budget
annexe Cuisine Centrale, de + 20 720 € pour le budget annexe Self Clemenceau, de + 78 702 € 
pour le budget annexe Activités Économiques et de + 80 000 € pour la régie Lumière.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42 - Contre : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et
Société Civile

DELIBERATION N° 16-( 155) - FINANCES - Budgets annexes : Décision modificative n°2-2016

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la décision modificative n°2 du budget annexe Cuisine centrale qui s'équilibre à
hauteur de 13 981 € en section de fonctionnement et 45 692 € en section d'investissement, selon le
détail figurant en annexe dans la maquette budgétaire.
- d'approuver la décision modificative n°2 du budget annexe Self Clemenceau qui s'équilibre à
hauteur de 20 720 € en section de fonctionnement et 0 € en section d'investissement, selon le
détail figurant en annexe dans la maquette budgétaire.
-  d'approuver  la  décision  modificative  n°2  du  budget  annexe  Activités  Économiques  qui
s'équilibre à hauteur de 78 702 € en section d'exploitation et de 0 € en section d’investissement,
selon le détail figurant en annexe dans la maquette budgétaire,
-  d'instituer  pour le  budget  annexe  Activités  Économiques  une  provision  de  34  066  €  pour
dépréciation de compte de tiers.
-  d'approuver la  décision  modificative  n°2  du budget  annexe  Teisseire  JO qui  s'équilibre  à
hauteur de 83 688 € en section de fonctionnement et 83 688 € en section d'investissement, selon le
détail figurant en annexe dans la maquette budgétaire.
-  d'approuver  la  décision  modificative  n°2  du  budget  annexe  Mistral  Eaux-Claires  qui
s'équilibre par mouvement entre chapitre de la section de fonctionnement sans variation de la
section de fonctionnement ni de la section d'investissement selon le détail figurant en annexe
dans la maquette budgétaire.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42 - Contre :  8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et
Société Civile
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DELIBERATION N° 17-( 156) - FINANCES - Budget Régie Lumière : Décision modificative n°2-
2016

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la décision modificative n°2 du budget de la Régie Lumière, régie à autonomie 
financière. Cette décision modificative s'équilibre à hauteur de 80 000 € en section de 
fonctionnement et 80 000 € en section d'investissement, selon le détail figurant en annexe dans la 
maquette budgétaire.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42 - Contre :  8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et
Société Civile

DELIBERATION  N°  18-(  218)  - ENTREPRISES  PUBLIQUES  LOCALES -  Modification  des
statuts de la SPL Alpexpo

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver les nouveaux statuts de la SPL ALPEXPO ci-annexés ; 

- d’autoriser le représentant de la ville de Grenoble à l’assemblée générale de la SPL à voter ces 
statuts ;

- de poursuivre les études dans la perspective d'un transfert de l'équipement à la Métropole.

Délibération : Adoptée 
Pour : 49 - Contre : 6  Les Républicains -UDI et Société Civile

Ne prennent pas part au vote : 1  Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes (M.
HABFAST) + 1 Les Républicains -UDI et Société Civile (M. CHAMUSSY)

11



DELIBERATION N° 19-( 219) - ENTREPRISES PUBLIQUES LOCALES - Contrat de délégation
de service public entre la SPL Alpexpo et la ville de Grenoble

Intervention : M. le Maire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- du principe d'une délégation de service public pour l'équipement Alpexpo ;
- d'approuver le projet de contrat entre la ville de Grenoble et la SPL Alpexpo ;
- d'autoriser le Maire de Grenoble à signer le nouveau contrat de délégation de service public 
avec la SPL Alpexpo.

Délibération : Adoptée 
Pour : 49 - Contre : 6  Les Républicains -UDI et Société Civile
Ne prennent pas part au vote : 1  Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes (M.
HABFAST) + 1 Les Républicains -UDI et Société Civile (M. CHAMUSSY)

DELIBERATION N° 20-( 186) - FINANCES - Remboursements entre Grenoble-Alpes Métropole et
la Ville de Grenoble au titre des marchés et de l’Esplanade.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver la somme de 541 160,65 euros que Grenoble-Alpes Métropole doit rembourser à la
ville de Grenoble 
- d’approuver la somme de 84 472 euros que la Ville de Grenoble doit rembourser à Grenoble-
Alpes Métropole.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 21-( 159) - FINANCES - Transfert des soldes du budget annexe Stationnement
vers la Métropole dans le cadre du transfert de compétences

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le transfert à Grenoble-Alpes Métropole des excédents liés à la compétence parcs 
de stationnement, soit un solde positif de 2 764 244,56 euros ;

Délibération : Adoptée à l'unanimité

12



DELIBERATION N° 22-( 160) - FINANCES - Correction des soldes liés à la clôture de la REG et de
la REP dans le cadre du transfert de la compétence Eau à la Métropole

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver, conformément à la décision modificative n°2, la correction des résultats de la 
REG par diminution du chapitre 001 des recettes de la section d'investissement pour mettre en 
conformité les modalités de provisionnement ;

- d'autoriser le Maire à encaisser un reversement de la Métropole d'un montant de 1 486 129,70 
€, conformément au trop versé initialement.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 

DELIBERATION  N°  23-(  192)  - FINANCES -  Garantie  d'emprunt  accordée  à  la  Régie  du
Téléphérique

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser la ville de Grenoble à garantir l'emprunt sus-indiqué, que la Régie du Téléphérique
va contracter auprès de la Banque Populaire des Alpes, selon les conditions décrites ci-dessus, 
pour la somme de 300 000 €. Cette garantie est accordée à hauteur de 150 000 €, soit 50% de 
l'emprunt. Cette garantie est accordée pour la durée totale du prêt. Il est toutefois précisé que le 
taux effectivement appliqué sera celui en vigueur à la date d'effet du contrat ; 
 
- qu'au cas où la Régie du Téléphérique, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des
sommes dues par elle aux échéances convenues, ou des intérêts moratoires qu'elle aurait 
encourus, la ville de Grenoble s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place sur simple 
demande de l'organisme prêteur, adressée par lettre missive, sans jamais pouvoir opposer le 
défaut de mise en recouvrement des ressources dont la création est prévue ci-dessous, ni exiger 
que le prêteur discute au préalable avec l'organisme défaillant ;
 
- d'autoriser Monsieur le Maire de la ville de Grenoble à signer avec la Régie du Téléphérique 
une convention dont la signature conditionne l'octroi du prêt et précisant les termes de cette 
garantie et à intervenir au nom de la commune au contrat d'emprunt qui sera passé entre 
l'établissement prêteur et la Régie du Téléphérique ;
            
- que la ville de Grenoble s'engage, pendant toute la durée de la période d'amortissement du prêt
conclu par la Régie du Téléphérique, à dégager en cas de besoin des moyens suffisants pour 
couvrir le montant des annuités correspondantes, à hauteur de la quotité garantie.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  24-(  116)  - FINANCES -  Admission  en  non  valeur  (ANV)  des  produits
irrécouvrables des années antérieures

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'admettre en non-valeur les produits dont le détail figure sur les états de Monsieur le Trésorier
Principal de Grenoble Municipale pour un montant de 162 803,20 Euros,

- de donner décharge de cette somme à Monsieur le Trésorier Principal de Grenoble Municipale.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Ne prennent pas part au vote : 7  Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 25-( 103) - FINANCES - Budget principal : Affectations de subventions sur
crédits existants

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver l'attribution de subventions dont les montants, bénéficiaires et imputations 
budgétaires figurent ci-dessous.

Exercice : 2016

BUDGET : VILLE DE GRENOBLE

Article : 65738  (chapitre 65)

Commission Ville durable

ACTIS - OFFICE PUBLIC D'AMENAGEMENT LOGEMENT ESPACE 65 800,00
GRENOBLE ALPES METROPOLE / METRO 3 750,00

TOTAL ARTICLE 69 550,00

Article : 6574  (chapitre 65)

Commission Ressources

UNIVERSITE GRENOBLE ALPES (UGA) 2 000,00
ANCIENS DESCENDANTS & AMIS DU MAQUIS DE L'OISANS & 
SECTEUR 1

400,00

Commission Ville durable
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ALPES AUTOPARTAGE 25 000,00
COOP SCOL LES GENETS ELEMENTAIRE 915,00
LES AMIS DES BOITES A VELO GRENOBLE 2 000,00
INNOVIA GRENOBLE DURABLEMENT 165 000,00
SOCIETE DAUPHINOISE POUR L'HABITAT (SDH) 300 000,00

Commission Ville émancipatrice

ASPTT ATHLETISME 10 000,00
AVIRON GRENOBLOIS 8 000,00
COLJOG - CONSERV. OBSERVATOIRE LABO JEUX OLYMPIQUES 
GRENOBLE

10 000,00

COMITE DES FETES BOULISTES DE GRENOBLE (CFBG) 2 000,00
ENTENTE ATHLETIQUE GRENOBLE EAG 38 22 000,00
GRENOBLE BASKET 38 2 100,00
GUC ATHLETISME 10 000,00
GUC GRENOBLE SKI 2 500,00
NAUTIC CLUB ALP 38 6 000,00
COMPAGNIE PASCOLI - ASS TERMINAL DANSE 3 000,00
ESPACE 600 (ASSOCIATION) 25 000,00
AFRIC IMPACT - FEDERATION 1 050,00
ASSOCIATION POUR L'ACCOMPAGNEMENT DES ACTIONS DE 
MOBILITE INTERNATIONALE (AAAMI)

1 800,00

AUESCB - USAGERS DES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS 
BAJATIERE

30 160,00

BIG BANG BALLERS FRANCE 2 000,00
CAP BERRIAT 11 255,00
CENTRE SOCIAL CHORIER-BERRIAT (ACSCB) 1 772,00
CENTRES DE LOISIRS DE GRENOBLE - ACL 15 192,00
CLEF - CENTRE DE  LOISIRS ENFANCE ET FAMILLES 20 644,00
COLLECTIF DES USAGERS DE LA BIFURK - CUB 2 500,00
CONFEDERATION SYNDICALE DES FAMILLES/UNION DEPART. ISERE 13 000,00
COOP SCOL ALPHONSE DAUDET MATERNELLE 500,00
COOP SCOL AMPERE MAT 1 394,00
COOP SCOL AMPERE PRIMAIRE 1 050,00
COOP SCOL ANATOLE FRANCE ELEMENTAIRE 2 000,00
COOP SCOL ANATOLE FRANCE MATERNELLE 1 625,00
COOP SCOL BAJATIERE ELEMENTAIRE 500,00
COOP SCOL BAJATIERE MATERNELLE 450,00
COOP SCOL BEAUVERT ELEMENTAIRE 800,00
COOP SCOL BIZANET MATERNELLE 500,00
COOP SCOL BIZANET MIXTE 800,00
COOP SCOL CH TURC MIXTE 1 000,00
COOP SCOL CORNELIE GEMOND MATERNELLE 300,00
COOP SCOL DIDEROT MAT 750,00
COOP SCOL ELISEE CHATIN ELEMENTAIRE 500,00
COOP SCOL ELISEE CHATIN MATERNELLE 952,00
COOP SCOL F BUISSON MIXTE 381,00
COOP SCOL GRAND CHATELET ELEMENTAIRE 800,00
COOP SCOL GRAND CHATELET MATERNELLE 800,00
COOP SCOL JARDIN DE VILLE ELEMENTAIRE 800,00
COOP SCOL JARDIN DE VILLE MATERNELLE 200,00
COOP SCOL JEAN JAURES MIXTE 350,00
COOP SCOL JEAN MACE MIXTE 2 100,00
COOP SCOL JEAN RACINE ELEMENTAIRE 1 250,00
COOP SCOL JEAN RACINE MATERNELLE 1 250,00
COOP SCOL JOSEPH VALLIER 850,00
COOP SCOL JULES  FERRY MIXTE 2 800,00
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COOP SCOL JULES VERNE MATERNELLE 250,00
COOP SCOL LA FONTAINE ELEMENTAIRE 978,00
COOP SCOL LA FONTAINE MATERNELLE 600,00
COOP SCOL LA RAMPE MATERNELLE 1 240,00
COOP SCOL LA SAVANE MATERNELLE 300,00
COOP SCOL LE LAC ELEMENTAIRE 1 400,00
COOP SCOL LE LAC MATERNELLE 1 450,00
COOP SCOL LE VERDERET PRIMAIRE 2 500,00
COOP SCOL LES BUTTES ELEMENTAIRE 1 105,00
COOP SCOL LES GENETS ELEMENTAIRE 1 400,00
COOP SCOL LES TREMBLES ELEMENTAIRE 1 096,00
COOP SCOL LIBERATION ELEMENTAIRE 1 000,00
COOP SCOL MALHERBE PRIMAIRE 1 400,00
COOP SCOL MARIE REYNOARD MATERNELLE 500,00
COOP SCOL MENON CORNELIE GEMOND MIXTE 600,00
COOP SCOL NICOLAS CHORIER MATERNELLE 600,00
COOP SCOL NICOLAS CHORIER MIXTE 600,00
COOP SCOL PAUL BERT MATERNELLE 350,00
COOP SCOL PAUL BERT MIXTE 400,00
COOP SCOL SIDI BRAHIM ELEMENTAIRE 900,00
COOP SCOL ST LAURENT MATERNELLE 300,00
ECHIQUIER GRENOBLOIS 6 000,00
ENFANTINE 8 332,00
ESPACE 600 (ASSOCIATION) 2 300,00
HISTOIRES DE... 2 500,00
KIAP ASS TAEKWONDO VILLENEUVE 8 000,00
LA CORDEE 47 200,00
LE PLATEAU 21 723,00
LE STUD 5 000,00
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE L'ISERE-CINEMA LE MELIES-FOL 38 4 000,00
MAISON DES JEUX ASS 10 963,00
MAISON POUR TOUS MPT SAINT LAURENT 32 292,00
ME BACHELARD 18 100,00
ME CLOS D'OR 16 068,00
ME PREMOL 14 252,00
ME TEISSEIRE  A.H.A.E.A.T. 11 885,00
MJC ALLOBROGES 23 140,00
MJC ANATOLE FRANCE 19 350,00
MJC EAUX CLAIRES 34 908,00
MJC LUCIE AUBRAC 14 429,00
MJC MAISON POUR TOUS ABBAYE 28 600,00
MJC MUTUALITE 18 066,00
MJC PARMENTIER 39 292,00
MJC PREMOL 6 300,00
OSMOSE ASSOCIATION 8 000,00
UNIS-CITE RHONE ALPES/ANTENNE DE GRENOBLE 4 000,00
CULTURE ET DEVELOPPEMENT 17 000,00
FONDS SOLIDARITE SIDA AFRIQUE 10 000,00
INTERSTICES 500,00
MAISON DE LA CULTURE ARMENIENNE DE GRENOBLE ET DU 
DAUPHINE

5 000,00

MOUVEMENT FRANCAIS POUR LE PLANNING FAMILIAL 15 000,00
SATE ATRE 2 000,00
TETRAKTYS - COOPERATION DVPT LOCAL DES ESPACES NATURELS 6 500,00

Commission Ville solidaire et citoyenne

AAPPUI-AIDE AUX PERSONNES PAR UNE INTERVENTION 2 808,00
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ECOLE DE LA PAIX 10 000,00
GRENOBLE SOLIDARITE 40 420,00
LA MAISON DES FAMILLES 4 000,00
LA TROTTINETTE DE L'ESPACE ENFANTS 7 694,00
RESTAURANTS DU COEUR ET RELAIS DU COEUR DE L'ISERE 1 000,00
A BIENTOT J'ESPERE 2 000,00
ADATE 2 000,00
ALPESOLIDAIRES 5 000,00
AMIS SANS FRONTIERES ISERE 500,00
ARC EN CIEL FRANCE MAGHREB 1 500,00
ASSO DE GESTION POUR LE FONCTIONNEMENT DES CONSEILS 
CITOYENS INDEPENDANTS DE LA VILLE DE GRENOBLE (ACCIG)

2 900,00

ATELIER SOLIDAIRE 2 000,00
AUESCB - USAGERS DES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS 
BAJATIERE

2 000,00

CLUB NINON VALLIN 400,00
COLLECTIF DES USAGERS DE LA BIFURK - CUB 1 200,00
COLLECTIF POINT BARRE PHOTO 1 200,00
CONFEDERATION SYNDICALE DES FAMILLES/UNION DEPART. ISERE 2 000,00
CONTACT ISERE 800,00
ECHANGE'HEURES 3 400,00
FACILE - FORMATION A L'AUTONOMIE & A LA CITOYENNETE 1 500,00
LA RADIO DE MALHERBE GRENOBLE 1 500,00
LE REFUGE 15 000,00
LES MACHINES 3 000,00
LIGUE DES DROITS DE L'HOMME - SECTION DE GRENOBLE 3 000,00
MIX'ARTS 600,00
MJC MAISON POUR TOUS ABBAYE 2 550,00
ODTI (OBSERVATOIRE SUR DISCRIMINATIONS ET TERRITOIRES I ...) 2 500,00
PLANETE SCIENCES RHONE-ALPES 1 500,00
REGIE DE QUARTIER VILLENEUVE-VILLAGE OLYMPIQUE 2 000,00
UN EURO NE FAIT PAS LE PRINTEMPS 5 000,00
UNION DE QUARTIER MUTUALITE PREFECTURE 800,00
UNION DE QUARTIER SAINT LAURENT RIVE DROITE 4 000,00
CENTRE DE LOISIRS DE LA JEUNESSE DE L'AGGLOMERATION 
GRENOBLOISE

2 000,00

REGIE DE QUARTIER VILLENEUVE-VILLAGE OLYMPIQUE 20 000,00
LIGUE DES DROITS DE L'HOMME - SECTION DE GRENOBLE 1 200,00
AGARO - GRENOBLOISE D'AIDE A LA RECHERCHE EN ONCOLOGIE 2 000,00
AIDE MEDICALE ET DEVELOPPEMENT (AMD) 5 000,00
ASCOP (ASSOCIATION POUR LA SANTE ET LA CONDITION PHYSIQUE) 800,00
ASS READAPTATION DEFENSE DEVENUS SOURDS-ARDDS 500,00
ASSOCIATION DEPARTEMENTALE INFIRMES MOTEURS CEREBRAUX 
DE L'ISERE- ADIMCP

1 400,00

DAUPHINOISE LARYNGECTOMISES  ET MUTILES DE LA VOIX (ADMV) 500,00
DIABETIQUES DE L'ISERE (AFD 38) 2 500,00
DONNEURS DE VOIX  - BIBLIOTHEQUE SONORE DE GRENOBLE 1 000,00
FONDATION GEORGES BOISSEL 12 200,00
GROUPE DES APHASIQUES DE GRENOBLE ET DES ENVIRONS 
(GAGE)

500,00

GROUPEMENT RHONE ALPES DES LIEUX DE MUSIQUES ACTUELLES 
(GRAL)

3 000,00

HAND'AMITIE MEYLAN 1 000,00
HANDI CAP EVASION 38 500,00
LOCOMOTIVE ASS 1 200,00
MAISON FAMILIALE HOSPITALIERE LA ROSERAIE 1 400,00
ODPHI - OFFICE DPTAL DES PERSONNES HANDICAPEES DE L'ISERE 1 900,00
PARENTS ENSEMBLE ASS 400,00
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PROMETHEE ALPES RESEAU 2 000,00
RECHERCHE &  RENCONTRES/LUTTE CONTRE L'ISOLEMENT - 
SUICIDE

1 500,00

REPERAGES ASS. 2 000,00
TEMPO 3 000,00
TERRE DE SIENNE 1 500,00
VALENTIN HAUY ASS 1 200,00
VIVRE SANS ADDICTION-ALCOOL-VSA2 500,00

TOTAL ARTICLE 1 406 131,00

TOTAL BUDGET 1 475 681,00

Délibération : Adoptée 
Pour : 42 - Abstention :  8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI
et Société Civile
Votes séparés : 
- Sur la subvention UNIVERSITE GRENOBLE ALPES (UGA) : Ne prend pas part au vote : 1 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes (Mme COMPARAT)

- Sur la subvention REGIE DE QUARTIER VILLENEUVE-VILLAGE OLYMPIQUE : Ne 
prend pas part au vote : 1 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes (Mme 
YASSIA)

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : M. COUTAZ, Mme MARTIN, M. 
DE CEGLIÉ, Mme BERNARD, Mme YASSIA, M. BACK, Mme CADOUX, M. MACRET, Mme
BOILEAU, M. CLOUAIRE, Mme RAKOSE, Mme GIROD de L'AIN, M. BOUZAIENE, Mme 
LEMOINE,  M. SOLDEVILLE, Mme COMPARAT, M. BERTRAND, M. CHASTAGNER, M. 
MALBET, Mme BERANGER.
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DELIBERATION N° 26-( 234) - ANIMATION - Marché de Noël - du 23 novembre au 24 décembre
2016 - convention d'occupation du domaine public et tarifs associés Square Docteur Martin

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions d’occupation du
domaine public liant les exposants du square Docteur Martin à la ville de Grenoble (annexe 1) ;

- d'approuver les tarifs associés pour les emplacements square Docteur Martin pour l’année 
2016 et précisés dans l’annexe 2 de la présente délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 27-( 55) - DOMAINE PUBLIC - Palais des Sports Pierre Mendès France :
demande de remise gracieuse concernant la délibération n°54-E028 du 19 octobre 2015 relative à la
mise à disposition du Palais des Sports à l’Entente Sud Isère Piste.

Interventions : M. SAFAR, M. BERTRAND, M. CHAMUSSY, M. le Maire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser une remise gracieuse de 19 617,60 € à l’Entente Sud Isère Piste. 

Délibération : Adoptée 
Pour : 42 - Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès
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DELIBERATION N° 28-( 164) - DOMAINE PUBLIC - Sous-sol et rez-de-chaussée du Palais de
l’Université – Conventions cadre d’occupation du domaine public

Interventions : Mme BOUKAALA , M. CHAMUSSY , M. BERTRAND , M. le Maire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

  -  d’approuver  les  termes  des  deux  conventions  cadres  fixant  les  modalités  d’utilisation  des
locaux décrits en annexe ;
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer lesdites conventions cadre, jointes
en annexe.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42 - Contre : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et
Société Civile

DELIBERATION N° 29-( 175) - PERSONNEL MUNICIPAL - Création nouveaux contrats Adultes
Relais

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser la ville de Grenoble à mettre en place des contrats adultes relais à compter du 1er 
janvier 2017.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 

DELIBERATION N° 30-( 101) - PERSONNEL MUNICIPAL - Remise de dette.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’accorder une remise gracieuse de dette à un agent territorial d’un montant de 598,13  euros.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 31-( 138) - PERSONNEL MUNICIPAL - Demande de protection fonctionnelle

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de mettre en œuvre la protection fonctionnelle sollicitée par les agents et de prendre en charge 
les frais de procédures et honoraires d’avocat dus par la collectivité pour les faits suivants :
-  faits en date du 12/07/2016
-  faits en date du 01/09/2016

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 32-( 154) - PERSONNEL MUNICIPAL - Transformations de postes.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser les transformations de postes figurant dans le tableau ci-annexé.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 

DELIBERATION N° 33-( 232) - PERSONNEL MUNICIPAL - télétravail : phase expérimentale

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver :
 - le règlement sur le télétravail 

    - le formulaire de demande de télétravail
     - la convention tripartite portant sur le télétravail

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 34-( 213) - ADMINISTRATION GENERALE - Frais de mission des élus -
délibération cadre

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de fixer  le montant de l'indemnité journalière à hauteur maximum de :
- 2 repas à hauteur de 15,25 euros maximum par repas ;
- 60 euros maximum par nuitée en province ;
- 90 euros par nuitée à Paris, en Ile de France et dans les villes de plus de 100.000 

habitants et en province dès lors que des circonstances particulières le justifient (notamment lors
de Festivals).  

- de rappeler que le mode de transport en commun (train) et en seconde classe pour les trajets de
moins de 3 heures est privilégié (Cf. délibération 51-E015 du 26 mai 2014) ; 

- de rappeler que les déplacements hors France Métropolitaine se font aux frais réels ;

- de rappeler qu'une délibération autorise ces mandats spéciaux.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 

DELIBERATION N° 35-( 212) - ADMINISTRATION GENERALE - Frais de mission des élus

Amendement déposé par Mme TAVEL, celui ci est adopté à l'unanimité :
Pour : 42 - Ne prennent pas part au vote : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les 
Républicains -UDI et Société Civile.

Un  amendement  oral  est  proposé  par  Mme  TAVEL,  celui  ci  est  adopté  à  l'unanimité  :
Pour : 42 - Ne prennent pas part au vote : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les
Républicains -UDI et Société Civile.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de conférer le caractère de mandat spécial aux déplacements ci-après :

Rencontre avec Mme Chiara APPENDINO, Maire de Turin
- le 9 septembre 2016 à Turin – E. PIOLLE

45ème rencontre ARTHESEE, thème : Une soirée en béton
- le 29 septembre 2016 à Villefontaine – M. JULLIAN
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Conseil d’Administration de l’Agence France Locale 
- le 30 septembre 2016 à Paris – H. SABRI

Rencontre avec M. Jean-Luc GLEYZE, Président du Conseil Départemental de Gironde. 
Visite projet DARWIN 
- les  5 et 6 octobre 2016 à Bordeaux – E. PIOLLE

Conseil d’Administration du Conseil National du Conseil national des communes «Compagnon 
de la Libération» 
- le 7 octobre 2016 à Paris – M. JULLIAN

Forum de la Civic Tech française 
- les 7 et 8 octobre 2016 à Paris – P. CLOUAIRE

Convention des Maires pour l’énergie et le climat 
- les 11 et 12 octobre 2016 à Bruxelles – V. FRISTOT

Commission sécurité France Urbaine 
- le 12 octobre 2016 à Paris – E. MARTIN 

Conseil d’Administration du Réseau Français des Villes Santé de l’OMS 
- les 12 et 13 octobre 2016 à Paris – M. JACTAT

Annonce des résultats d l’AMI « Immeubles à vivre bois » avec présentation des sites lauréats 
d’ADVBOIS 
- le 17 octobre 2016 à Paris – V. FRISTOT

Rencontre Régionales des Territoires Innovants LES INTERCONNECTES
« Modernisation, Simplification, Open Data » Quelles opportunités pour ma collectivité ?
- le 21 octobre 2016 à Paris – L. COMPARAT 
 
Colloque « le phénomène urbain : un atout pour le futur » au Sénat
- le 21 octobre 2016 à Paris – E. PIOLLE

Réunion d’information pour tous les jurys VAE (validation des acquis) CEFEDEM Rhône-Alpes
- le 3 novembre 2016 à Lyon– C. BERNARD

Séminaire «les monnaies locales, des innovations pour l’économie des territoires»
- le 4 novembre 2016 à Chambéry – A. S. OLMOS

Journée sur les enjeux en terme de démocratie locale et rencontre avec les acteurs locaux
- le 5 novembre 2016 à Saillans (Drôme) – P. CLOUAIRE

3ème Rencontre Internationale des Territoires de coresponsabilité organisée par TOGETHER 
- du 3 au 6 novembre 2016 à Bruxelles – M. GIROD DE L'AIN

1ères Rencontres des Villes et Territoires urbains sur le thème de la transition énergétique
- le 8 novembre 2016 à Lyon – V. FRISTOT 

Conférences «les notes de scrutin fabriquent ils les résultats ? »
- le 8 novembre 2016 à Lyon – P. CLOUAIRE
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Cérémonies commémoratives de la mort du Général de Gaulle
- les 8-9 novembre 2016 à Colombey les deux églises – M. JULLIAN

Séminaire d’échange Grenoble/Barcelone «Avenir énergétique»
- les 9-10 novembre 2016 à Barcelone (Espagne) – V. FRISTOT

Rencontre nationale du Club des Territoires Un Plus Bio
- les 9-10 novembre 2016 à Paris – S. DJIDEL

Séminaire sur le BREXIT «quelle conséquence du BREXIT sur le jumelage»
- du 11 au 14 novembre 2016 à Oxford (Angleterre) – P. CLOUAIRE

Assises Nationales de la BIO 2016
- le 14 novembre 2016 à Paris – S. DJIDEL

Voyage d’étude Tech Shop thématique de l’Innovation dans la ville
- les 17 et 18 novembre 2016 à Ivry s/Seine-Lille – P. CLOUAIRE

Voyage d’étude Tech Shop thématique de l’Innovation dans la ville
- les 17 et 18 novembre 2016 à Ivry s/Seine-Lille – R. DE CEGLIE 

Voyage d’étude Tech Shop thématique de l’Innovation dans la ville
- les 17 et 18 novembre 2016 à Ivry s/Seine-Lille – M. BOILEAU

XXIème Etats Généraux des Elus Locaux Contre le Sida 
- du 28 au 30 novembre 2016 à Paris – E. CARROZ

3èmes Assises de la coopération décentralisée franco-arménienne
- du 29 novembre au 3 décembre 2016 à Erevan (Arménie) – B. MACRET 

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Ne  prennent  pas  part  au  vote :  8  Rassemblement  de  la  Gauche  et  de  Progrès  +  7  Les
Républicains -UDI et Société Civile
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DELIBERATION  N°  36-(  174)  - ADMINISTRATION GENERALE -  Construction  d'un  groupe
scolaire sur le site Hareux : convention entre la ville de Grenoble et l'entreprise SDE

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la convention de remboursement d'eau entre la Ville et la société SDE sur le site 
du groupe scolaire Ernest Hareux à Grenoble pour les consommations de la fourrière 
municipale durant la réalisation du chantier de construction ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  37-(  177)  - ADMINISTRATION  GENERALE -  Signature  d'un  protocole
transactionnel

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le protocole transactionnel, joint en annexe ;
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit protocole.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 38-(  198)  - ADMINISTRATION GENERALE - Facturation et  fixation des
tarifs des photocopies à la Maison des Associations.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

 - la mise en place du paiement des photocopies à la MDA par les utilisateurs, à partir d'un seuil 
dont le montant est fixé à 5€. 

- la fixation du tarif fixé à 10 centimes d’euros la copie, format A4 noir et blanc ; une copie A3 ou
recto-verso équivalent à deux A4. La facturation sera faite annuellement.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50 - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 

25



DELIBERATION N° 39-( 189) - ADMINISTRATION GENERALE - Marchés publics - Création de
la commission d’appel d’offres dédiée à la procédure de concours de maîtrise d’œuvre pour l’école
Flaubert et élection de ses membres

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver l'élection des membres titulaires et suppléants de la commission d'appel d'offres 
spécifique pour la procédure de concours de maîtrise d’œuvre de la construction de l'école 
Flaubert

3 listes de candidats sont présentées.

Liste « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » :

Titulaires 
Mme Maud TAVEL
M. Vincent FRISTOT
M. René DE CEGLIÉ
Mme Christine GARNIER
M. Emmanuel CARROZ

Suppléants
Mme Martine JULLIAN
Mme Lucille LHEUREUX
M. Sadok BOUZAIENE
Mme Elisa MARTIN
Mme Claire KIRKYACHARIAN

Liste « Rassemblement de la Gauche et de Progrès »
Titulaire 
M. Paul BRON
Suppléant
Mme Sarah BOUKAALA

Liste « Les Républicains -UDI et Société Civile »
Titulaire
Mme Bernadette CADOUX
Suppléant
M. Vincent BARBIER

Conformément à l'article L-2121-21 du CGCT il est décidé à l'unanimité des membres du 
conseil municipal de procéder au scrutin public.

- Nombre de votants : 54

- Nombre de conseillers n'ayant pas pris part au vote : 3 Rassemblement Citoyen, de la Gauche 
et des écologistes (Mme TAVEL, M. FRISTOT, M. DE CEGLIÉ).

- Suffrages exprimés : 54

- Quotient électoral : 10,8
Les listes ont obtenu les suffrages suivants : 
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Liste « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » : 39 voix (Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes)

Liste « Rassemblement de la Gauche et de Progrès » : 8 voix (Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès)

Liste « Les Républicains -UDI et Société Civile » : 7 voix (Les Républicains -UDI et Société 
Civile )

À la suite de l'attribution des sièges de quotient et des sièges de restes :
- La liste Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes obtient 3 sièges.
- La liste Rassemblement de la Gauche et de Progrès obtient 1 siège.
- La liste Les Républicains -UDI et Société Civile  obtient 1 siège.

Ainsi sont élus en qualité de titulaires :

- Mme Maud TAVEL
- M. Vincent FRISTOT
- M. René DE CEGLIÉ
- M. Paul BRON
- Mme Bernadette CADOUX

Ainsi sont élus en qualité de suppléants :

- Mme Martine JULLIAN
- Mme Lucille LHEUREUX
- M. Sadok BOUZAIENE
- Mme Sarah BOUKAALA
- M. Vincent BARBIER

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  40-(  217)  - ENTREPRISES  PUBLIQUES  LOCALES -  Amélioration  et
exploitation  des  biens  de  Grenoble  et  de  l'agglomération  (ALPEXPO)  -  Rapport  annuel  des
représentants de la ville de Grenoble au conseil d'administration de la société pour l'exercice 2015.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de se prononcer sur le rapport des représentants de la ville de Grenoble au conseil 
d'administration de la SPL Alpexpo pour l'exercice 2015, conformément à l'article L1524-5 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

Délibération : Adoptée 
Pour : 50 - Abstention : 6 Les Républicains -UDI et Société Civile 
Ne prend pas part au vote : 1 Les Républicains -UDI et Société Civile (M. CHAMUSSY)

DELIBERATION N° 41-( 121) - ENTREPRISES PUBLIQUES LOCALES - SAEML Compagnie de
chauffage Intercommunale  de l'Agglomération Grenobloise -rapport annuel des représentants de la
ville de Grenoble au conseil d' administration de la société pour l'exercice 2014-2015(du 1er juillet
2014 au 30 juin 2015).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de se prononcer sur le rapport écrit des représentants de la ville de Grenoble au conseil 
d'administration de la SAEML Compagnie de Chauffage Intercommunale de l'Agglomération 
Grenobloise pour l'exercice 2014, conformément à l'article L.1524-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50 - Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
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DELIBERATION N°  42-(  229)  - ENTREPRISES PUBLIQUES LOCALES -  SAEML Grenoble
Habitat - Rapport annuel des représentants de la ville de Grenoble au conseil d'administration de la
société pour l'exercice 2015

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de se prononcer sur le rapport des représentants de la ville de Grenoble au conseil 
d'administration de la SAEML Grenoble Habitat pour l'exercice 2015, en application de l'article
L1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Délibération : Adoptée 
Pour : 50 - Contre : 6 Les Républicains -UDI et Société Civile 
Ne prend pas part au vote : 1 Les Républicains -UDI et Société Civile (Mme BERANGER)

DELIBERATION  N°  43-(  207)  - ENTREPRISES PUBLIQUES  LOCALES -  SEM-T38  rapport
annuel des représentants de la ville de Grenoble au CA de la société pour l'exercice 2015. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de se prononcer sur le rapport écrit des représentants de la ville de Grenoble au conseil 
d'administration de la SAEML Territoires 38 pour l'exercice 2015 conformément à l'article 
L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50 - Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
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DELIBERATION N° 44-( 222) - CONTROLE DE GESTION - Isère Aménagement- Rapport annuel
des représentants de la ville de Grenoble au conseil de d'administration de la société pour l'exercice
2015.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de se prononcer sur le rapport des représentants de la ville de Grenoble au conseil 
d'administration de la SPL Isère Aménagement pour l'exercice 2015 en application de l'article 
L1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50 - Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 

DELIBERATION N° 45-( 216) - CONTROLE DE GESTION - Rapport annuel du délégataire du
service  public  pour  l'exploitation et  l'entretien  des  équipements  :  Parc  des  expositions,  Summum,
Alpes-Congrès, pour l'année 2015.

- Le Conseil municipal prend acte, en application de l'article L1411-3 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, du rapport annuel du délégataire du service public du site ALPEXPO 
(Parc des expositions, Summum, Alpes-Congrès), pour l'exercice 2015.

DELIBERATION  N°  46-(  124)  - DELEGATION  DE  SERVICE  PUBLIC -  Rapport  annuel  du
délégataire du service public du chauffage urbain de Grenoble pour l'exercice 2014/2015 (du 1er juillet
2014 au 30 juin 2015).

- Le Conseil municipal, en application de l'article L. 1411-3 du  Code Général des Collectivités 
Territoriales, prend acte du rapport annuel du délégataire du service public du chauffage urbain
de Grenoble,  pour l'exercice 2014/2015 (du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015).

 

DELIBERATION N° 47-( 228) - ETABLISSEMENTS PUBLICS - ACTIS - Rapport d'activité et
compte financier de l'exercice 2015

- Le Conseil municipal prend acte du rapport d'activité et du compte financier de l'Office Public
de l'Habitat ACTIS pour l'exercice 2015, en application de l'article R2221-52 du Code Général 
des Collectivités Territoriales.
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DELIBERATION N° 48-( 220) - CONTROLE DE GESTION - E.P.I.C. Régie du Téléphérique de
Grenoble-Bastille - Rapport d'activité et compte financier 2015

- Le conseil municipal prend acte du rapport d'activité et du compte financier de l'EPIC Régie 
du Téléphérique de Grenoble-Bastille pour l'exercice 2013.

DELIBERATION N° 49-( 122) - CONTROLE DE GESTION - Etablissement public administratif
Régie Ciel (anciennement Chaufferie-Ciel) - Comptes financiers et rapport d'activité 2015.

- Le Conseil municipal, en application de l'article R2221-60 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, prend acte des comptes financiers et du rapport d'activité de la Régie Chaufferie-
Ciel pour l'exercice 2015.

DELIBERATION N° 50-( 148) - PERSONNEL MUNICIPAL - Mise à disposition de services de la
Métropole auprès de la Ville de Grenoble.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver la mise à disposition de services,
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de services de la 
Métropole auprès de la ville de Grenoble et tout document y afférent.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  51-(  165)  - ACTION  INTERNATIONALE  ET EUROPEENNE -  Soutien
financier au projet d'équipement en panneaux solaires de l'école de sport de Sevan, dans le cadre de la
coopération entre les Villes de Grenoble et Sevan - Avenant financier 2016.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer avec l'association Maison de la Culture Arménienne de 
Grenoble et du Dauphiné, un avenant financier d'un montant de 5 000 euros, au titre de l'année 
2016, pour la réalisation du projet d'installation de panneaux solaires pour l'école de sport de 
Sévan dans le cadre de la coopération entre les Villes de Grenoble et Sévan,

- que ce montant est intégré à la délibération générale d' « affectation de subventions sur crédits 
existants » de cette même séance du Conseil Municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 52-( 131) - ACTION INTERNATIONALE ET EUROPEENNE - Convention
entre la Ville de Grenoble et l'association Culture et développement au titre de l'année 2016

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention entre la Ville de Grenoble et l'association Culture et
Développement, ci-annexée ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre la Ville de Grenoble et l'association
Culture et Développement ;

- de verser une subvention de 17.000 €, à l'association Culture et Développement, au titre de
l'année 2016, à la fois pour le fonctionnement de la structure et pour les deux projets proposés
s’inscrivant  l’un  davantage  sur  le  territoire  grenoblois  et  l’autre  en  partenariat  avec
Ouagadougou.

- que ce montant est intégré à la délibération générale « d'affectation de subventions sur crédits
existants » de cette même séance du Conseil Municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  53-(  130)  - ACTION INTERNATIONALE  ET EUROPEENNE -  Avenant
financier à la convention passée entre la Ville de Grenoble et le Planning familial

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

 - d’autoriser le Maire, ou son représentant légal, à signer l'avenant ci-annexé

 - d’autoriser le versement de la subvention de 15 000 euros au Planning familial

 - que ce montant est intégré à la délibération générale d' "affectation de subventions sur crédits 
existants" de cette même séance du Conseil Municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 54-( 171) - ACTION INTERNATIONALE ET EUROPEENNE - Convention
de coopération décentralisée entre la Ville de Sevan (Arménie) et la Ville de Grenoble.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver les termes de la convention triennale 2017-2019 entre la Ville de Sevan et la Ville 
de Grenoble, ci-annexée
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 55-( 112) - ACTION INTERNATIONALE ET EUROPEENNE - Convention-
cadre de coopération décentralisée entre la Ville de Ouagadougou et la Ville de Grenoble pour la
période 2016-2018

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention annexée à la présente délibération entre la Ville de 
Ouagadougou et la Ville de Grenoble sur les projets cités ci-dessus,

- d'autoriser Monsieur Le Maire à signer la Convention entre la Ville de Grenoble et la Ville de 
Ouagadougou au Burkina Faso.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 56-( 168) - AFFAIRES CULTURELLES - Musée de Grenoble : attribution du
label  d’intérêt  national  à  l’exposition  Vassily  Kandinsky  par  le  Ministère  de  la  Culture  et  de  la
Communication. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver  les termes de la convention entre la ville de Grenoble et le Ministère de la Culture
et de la Communication ;

- d'autoriser Monsieur la Maire à la signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 57-( 143) - AFFAIRES CULTURELLES - Théâtre municipal - Dispositif "Pack
Loisirs" - Convention avec le Département de l'Isère

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention en annexe, pour l'affiliation du Théâtre municipal au 
dispositif «Pack Loisirs» ;

- d'autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention d'affiliation avec le Département de 
l'Isère.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 58-( 111) - AFFAIRES CULTURELLES - Convention de partenariat avec la
Banque Populaire des Alpes pour la Nocturne des étudiants

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de partenariat, jointe en annexe ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 59-( 162) - AFFAIRES CULTURELLES - Soutien aux opérateurs culturels -
Conventions  financières  et  avenant  -  exercice  budgétaire  2016 -  Subvention d'investissement  d'un
montant de 35 000 € à l'association "Musiques Créatives du Sud- Alma Musique".

Interventions : M. CHAMUSSY, Mme BOUILLON, M. le Maire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes des conventions et avenant joints en annexe, et d'autoriser Monsieur le 
Maire à les signer ;
- de dire que les montants des subventions sont intégrés à la délibération générale d'affectation 
de subventions sur crédits existants de cette même séance du Conseil municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

Vote séparé sur la subvention à l'association "Musique Créatives du Sud-Alma Musique" :
Pour : 50 - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
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DELIBERATION  N°  60-(  167)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Avenant  à  la  convention
pluriannuelle d'objectifs entre l'Etat, la Région Auvergne Rhône Alpes, le Département de l'Isère et
l'association "Centre National d'Art Contemporain-Le Magasin".

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de l'avenant n° 1 à la convention pluriannuelle d'objectifs 2013-2016 
entre l’État (Ministère de la Culture et de la Communication), la Région Auvergne Rhône Alpes, 
le Département de l'Isère, la ville de Grenoble et le «Centre National d'Art Contemporain - Le 
Magasin» (CNAC) ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer avec les partenaires l'avenant n° 1 joint en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  61-(  195)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Soutien  au  monde  associatif  -
Conventions de mises à disposition de locaux.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes des conventions jointes en annexe ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à les signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 62-( 193) - AFFAIRES CULTURELLES - Théâtre municipal - Convention de
partenariat entre la ville de Grenoble et un Tramway nommé Culture

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de partenariat entre la ville de Grenoble et un 
Tramway nommé Culture, jointe en annexe;

- d'autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  63-(  136)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Bibliothèque  municipale  de
Grenoble (BMG) – Musée de Grenoble – Conservatoire  à  rayonnement  régional  -  Convention de
partenariat  entre l’Agence Rhône-Alpes pour le livre et la documentation (ARALD) et  la ville de
Grenoble, relative au "plan régional de conservation partagée des périodiques en Rhône-Alpes".

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention entre l’Agence Rhône-Alpes pour le livre et la 
documentation (ARALD) et la ville de Grenoble pour le plan régional de conservation partagée 
des périodiques en Rhône-Alpes ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 64-( 80) - AFFAIRES SCOLAIRES - Participation de la ville de Grenoble aux
frais de fonctionnement d'une Unité Localisée d'Inclusion Scolaire (ULIS) d’Eybens - année scolaire
2015-2016.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

-d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention fixant la participation de la ville de 
Grenoble aux frais de scolarisation des élèves grenoblois en ULIS à Eybens en 2015-2016.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  65-(  205)  - AFFAIRES  SCOLAIRES -  Participations  2015-2016  des
communes aux frais de fonctionnement des écoles grenobloises accueillant des enfants non grenoblois
dans une Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire (ULIS).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

-d'autoriser Monsieur le Maire à signer avec les communes concernées les conventions relatives 
à leur participation aux frais de fonctionnement des écoles grenobloises accueillant dans une 
ULIS des enfants résidant sur leur territoire, pour l’année scolaire 2015-2016 (1094 € par 
enfant).

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  66-(  79)  - PARCOURS  EDUCATIF -  Attribution  de  subventions  aux
associations socioculturelles, associations Jeunesse et associations ressources pour l'année 2016

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser M. le Maire à signer avec les associations figurant dans le tableau récapitulatif 
(annexe 1) les avenants financiers correspondants (annexe 2) ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer avec l'association KIAP la convention d'objectifs jointe 
en annexe 3 ;

- de dire que les montants des subventions sont intégrés à la délibération générale "d'affectation 
de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme MARTIN, M. DE CEGLIÉ, 
Mme BERNARD, Mme YASSIA, M. BACK, Mme CADOUX, Mme RAKOSE, Mme GIROD de 
L'AIN, M. BOUZAIENE, Mme LEMOINE, M. COUTAZ, M. SOLDEVILLE, Mme 
COMPARAT, M. CHASTAGNER, Mme BOILEAU, M. MALBET

DELIBERATION N° 67-( 78) - JEUNESSE - Attribution de bourses BAFA et de bourses dans le
cadre du Fonds Initiatives Jeunesse

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'attribuer deux bourses FIJ, pour le montant indiqué, à l’association et à la personne dont les 
noms et les descriptifs des projet figurent à l'annexe 1 ;
 
 - d'attribuer des bourses BAFA, pour les montants indiqués, aux 13 personnes dont les noms
figurent en annexe 1.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

Vote séparé sur le Fonds Initiatives Jeunesse :
Pour : 50 - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
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DELIBERATION N° 68-( 142) - VIE DES ASSOCIATIONS - Convention d'objectifs et de moyens
entre  la  ville  de  Grenoble  et  l'association  Confédération  Syndicale  des  Familles  -  CSF  Union
Départementale pour les années 2016 et 2017

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention d'objectifs et de moyens, et ceux de la convention de 
mise à disposition de locaux, ci-annexées, conclues pour les années 2016 et 2017 entre la ville de 
Grenoble et la Confédération Syndicale des Familles-Union départementale, et d'autoriser 
Monsieur le Maire à les signer ;

- d’attribuer une subvention de 2 000€ à la Confédération Syndicale des Familles – Union 
Départementale, relative à l’action Jardin Partagé Dullin / Malherbe pour 2016 ;

- d'attribuer une subvention de 13 000 euros à la Confédération Syndicale des Familles-Union 
départementale, correspondant au solde de l'engagement total 2016, au titre des ateliers 
éducatifs réalisés, comme indiqué dans la délibération d'attribution de subventions aux 
associations socioculturelles, associations Jeunesse et associations ressources ( N°79) présentée à 
ce même Conseil.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  69-(  208)  - MONTAGNE -  18èmes  Rencontres  du  cinéma  de  montagne.
Conventions de partenariat et précision tarif carte M'RA

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les conventions ci-jointes entre la ville de Grenoble et la Communauté de 
Commune de la Matheysine pour le compte de l’Office Tourisme de l’Alpe du Grand Serre, le 
Bureau des Guides et Accompagnateurs de Grenoble (BGAG), la Fédération Française des 
Clubs Alpins de Montagne (FFCAM), le Dauphiné Ski Alpinisme, la Banque Populaire des 
Alpes, Petzl, Millet Mountain Group SAS, Salewa France Dynafit, Au Vieux Campeur, Allibert 
Trekking, la librairie Arthaud, Expé Spelemat, France Bleu Isère, Télé Grenoble, ALICES, la 
SEMITAG, la Coordination Montagne, le Fodacim, Montagne Magazine Nivéales Médias, 
l’Office de tourisme de Grenoble Alpes Métropole, l’Hôtel Mercure Grenoble Centre, le Festival 
international du film d’Autrans, le Festival Fontaine en Montagne, la Ligue de Protection des 
Oiseaux, Odoxo, Montaagne et Sciences et le Club Alpin Français Jeunes en Montagne.

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ces conventions.

- d’approuver l’octroi d’accréditations et d’invitations aux partenaires tels que définies dans les
conventions.

- d’autoriser la délivrance de places gratuites au jeu concours organisé conjointement entre le 
Festival du Film International d’Autrans, le Festival Fontaine en Montagne et les 18ème 
Rencontres du Cinéma de Montagne.

- d’autoriser l’encaissement des cartes M’RA en plein tarif.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 70-( 106) - SPORT - Convention pluriannuelle d'objectifs avec l'association
C.O.L.J.O.G dans le cadre du projet « 50 ans des JO de 1968 »

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les dispositions de la convention pluriannuelle d'objectifs avec l'association 
C.O.L.J.O.G dans le cadre du projet « 50 ans des Jeux Olympiques de 1968 » ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention annexée à la présente délibération ;

- de dire que le montant de la subvention est intégré à la délibération d'affectation générale de 
subventions sur crédits existants de cette même séance du Conseil municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  71-(  88)  - SPORT -  Convention  et  avenants  financiers  aux  conventions
générales d'objectifs et de moyens entre la ville de Grenoble et les associations du secteur sportif pour
l'exercice 2016

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la convention générale d'objectifs et de moyens avec l'association  Nautic Club 
ALP'38 ainsi que les avenants financiers avec les associations figurant dans le tableau 
récapitulatif (annexe 1) ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention générale d'objectifs et de moyens avec 
l'association Nautic Club ALP'38 ainsi que les avenants financiers avec les associations annexés 
à la présente délibération ;

- de dire que le montant des subventions est intégré à la délibération générale « d'affectation de 
subventions sur crédits existants » de cette même séance du Conseil municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 72-( 64) - SPORT - Mise à disposition des équipements sportifs municipaux
utilisés par les collèges pour l’enseignement de l’éducation physique et sportive (EPS) – Convention-
cadre établie entre le Département de l’Isère, les collèges de l’agglomération grenobloise et la ville de
Grenoble.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le dispositif applicable au conventionnement relatif à l’utilisation d’équipements 
sportifs par les collèges publics à compter du 1er janvier 2017 ;

- d’approuver la convention-cadre, jointe en annexe, à signer entre la ville de Grenoble, le 
Département de l’Isère et les collèges de l’agglomération grenobloise, relative à l’utilisation des 
équipements sportifs et à la participation financière du Département de l’Isère ; elle est conclue 
pour une année civile et sera renouvelable tacitement dans la limite de 5 ans à compter du 1er 
janvier 2017, soit jusqu'au 31 décembre 2021 ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 73-( 145) - SPORT - Organisation d'actions socio-sportives pour le collège
Lucie Aubrac (Année scolaire 2016-2017).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les dispositions du projet de convention avec le collège Lucie Aubrac pour la mise 
en place d'actions socio-sportives dans cet établissement pendant l'année scolaire 2016-2017 ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 74-( 133) - ACTION SOCIALE - Versement d’une subvention dans le cadre de
la  Convention pluriannuelle  entre  la  Ville  de  Grenoble et  la  Régie  de  quartier  Villeneuve-Village
Olympique (année 2016) - avenant financier - année 2016.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'attribuer à  la Régie de Quartier Villeneuve /Village Olympique, au titre de l'année 2016, une 
subvention de 20 000 € pour l'expérimentation de l’extension du dispositif de "médiation de 
nuit" sur le Village Olympique,
 
- d'approuver les termes de l'avenant financier joint à la présente délibération et d'autoriser 
Monsieur le Maire à le signer.

- de dire que le montant de la subvention est intégré à la délibération générale d'affectation de 
subventions sur crédits existants de cette même séance du Conseil municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Ne prend pas part au vote : 1  Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes (Mme
YASSIA)
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme RAKOSE, Mme 
BERANGER, M. BOUZAIENE, M. CLOUAIRE

DELIBERATION N° 75-( 120) - ACTION SOCIALE - Subventions aux associations œuvrant dans
le domaine de la précarité sociale

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre la Ville de Grenoble et l'Association 
Les Restaurants et Relais du Cœur,

- d'autoriser le versement à l'Association Les Restaurants et Relais du Cœur d'une subvention 
de projet de 1 000€ pour l'année 2016,

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre la Ville de Grenoble et Grenoble 
Solidarité,

- d'autoriser le versement à Grenoble Solidarité d'une subvention de projet de 40 420€ pour 
l'année 2016.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme BOILEAU, M. CLOUAIRE,
M. DE CEGLIÉ
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DELIBERATION  N°  76-(  117)  - ACTION  SOCIALE -  Avenants  Financiers  concernant  les
associations exerçant dans les champs de la citoyenneté, de la vie des quartiers et du développement
des territoires.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de verser aux associations citées ci-dessus les subventions afférentes ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les avenants financiers tels que soumis en annexes à la 
délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

Vote séparé sur la Régie de Quartier Villeneuve Village Olympique :
Ne prend  pas part au vote : 1 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes (Mme 
YASSIA).

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : M. COUTAZ, Mme MARTIN, M. 
DE CEGLIÉ, M. BACK, M. BERTRAND, Mme BERANGER, M. BOUZAIENE, M. 
CLOUAIRE, Mme RAKOSE.

DELIBERATION  N°  77-(  118)  - DEVELOPPEMENT  ECONOMIQUE -  Bourse  du  Travail  -
Convention d'objectifs  et  de  financement  entre  la  ville  de  Grenoble  et  le  Département  de  l'Isère,
exercice 2016.

Interventions : M. CONFESSON

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le budget prévisionnel annuel de la Bourse du Travail,
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'objectifs et de financement entre la ville
de Grenoble et le Département de l'Isère telle qu'annexée à la présente délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 78-( 183) - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Convention entre la ville
de  Grenoble  et  l'opérateur  téléphonique  Orange,  pour  l'installation,  la  gestion,  l'entretien  et  le
remplacement des lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique dans les
locaux de la Bourse du Travail.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention passée entre la ville de Grenoble et l'opérateur 
téléphonique Orange, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention telle que soumise en annexe à la 
délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  79-(  200)  - HYGIENE  ET  SANTE  PUBLIQUE -  Nouveaux  tarifs  de
vaccination internationale

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de fixer les tarifs indiqués ci-dessus, à compter du 1er décembre 2016, pour les activités de 
vaccination internationale.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 80-( 191) - HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE - Convention de partenariat
entre la Ville de Grenoble, le Centre Communal d'Action Sociale et la Caisse Primaire d'Assurance
Maladie de l'Isère (CPAM)

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'accepter les termes de la convention annexée à la présente délibération.
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 81-( 196) - LOCAUX ASSOCIATIFS - Convention de mise à disposition de
locaux entre la ville de Grenoble et l'association Afric Impact - Secteur 6 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de mise à disposition de locaux passée entre la ville de 
Grenoble et l'association Afric Impact ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention telle que soumise en annexe à la 
délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 82-( 149) - LOCAUX ASSOCIATIFS - Convention de mise à disposition de
locaux entre la ville de Grenoble et l'association Communic' Action - Secteur 2 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de mise à disposition de locaux passée entre la ville de
Grenoble et l'association Communic' Action ;
-  d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  telle  que  soumise  en  annexe  à  la
délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 83-( 157) - LOCAUX ASSOCIATIFS - Convention de mise à disposition de
locaux à titre onéreux entre la ville de Grenoble et l' Association Culturelle Mistral - Secteur 3 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de mise à disposition de locaux à titre onéreux passée 
entre la ville de Grenoble et l'Association Culturelle Mistral, moyennant un loyer annuel de 1 
398,00€ TTC, lié à la pratique cultuelle ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention telle que soumise en annexe à la 
délibération.

Délibération : Adoptée 
Pour : 49 - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
Ne prend pas part au vote : 1 Rassemblement de la Gauche et de Progrès (Mme BOUKAALA)

DELIBERATION N° 84-( 245) - DESIGNATIONS - Désignation de représentants  de la ville de
Grenoble : Mission Locale de Grenoble - Modification

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

* de désigner un représentant de la ville de Grenoble au sein du conseil d’administration de la 
Mission Locale.

Conseil d’administration :

Titulaires 
- Mme Maryvonne BOILEAU
- Mme Corinne BERNARD
- M. Pascal CLOUAIRE
- M. Guy TUSCHER
- M. Paul BRON
- M. Vincent BARBIER

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Ne  prennent  pas  part  au  vote :  8  Rassemblement  de  la  Gauche  et  de  Progrès  +  7  Les
Républicains -UDI et Société Civile

Vote séparé sur la désignation :
Pour : 42 - Ne prennent pas part au vote : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les 
Républicains -UDI et Société Civile

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 01H04
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